
Formations et Concours pour tous les métiers - Descriptions de concours et formations professionnels

PostÃ© par: formations-concours
Publiée le : 3/7/2008 13:54:18

 	OpÃ©rateur territorial des APS (OTAPS) 	 		Fonction publique :  		Fonction Publique Territoriale	  		
	 		FiliÃ¨re(s) :  	 		Sportive 			 	  		Type(s) de concours :  	 		externe
 		   Le cadre d&#39;emplois d&#39;opÃ©rateur des activitÃ©s physiques et sportivesLes
opÃ©rateurs territoriaux des activitÃ©s physiques et sportives constituent un cadre d&#39;emplois
sportif de catÃ©gorie C. Il comprend les grades suivants : aide opÃ©rateur des activitÃ©s physiques
et sportives, opÃ©rateur des activitÃ©s physiques et sportives, opÃ©rateur des activitÃ©s physiques
et sportives qualifiÃ© et opÃ©rateur des activitÃ©s physiques et sportives principal.

Les opÃ©rateurs des activitÃ©s physiques et sportives sont chargÃ©s d&#39;assister les
responsables de l&#39;organisation des activitÃ©s physiques et sportives au sein de la collectivitÃ©
locale employeur (commune, dÃ©partement, structure de coopÃ©ration intercommunale). Ils
peuvent en outre Ãªtre responsables de la sÃ©curitÃ© des installations servant Ã  ces activitÃ©s.
Les titulaires d&#39;un brevet d&#39;Ã‰tat de maÃ®tre nageur sauveteur ou de tout autre diplÃ´me
reconnu Ã©quivalent sont chargÃ©s de la surveillance des piscines et baignades.Â  

Les conditions de participation au concours d&#39;opÃ©rateur des activitÃ©s physiques et
sportivesIl n&#39;existe qu&#39;un concours externe. Tout candidat doit possÃ©der la nationalitÃ©
franÃ§aise, ou Ãªtre ressortissant d&#39;un Ã‰tat membre de l&#39;Union europÃ©enne, ou
d&#39;un autre Ã‰tat partie Ã  l&#39;accord sur l&#39;Espace Ã©conomique europÃ©en ; Ãªtre
titulaire au moins d&#39;un titre ou diplÃ´me homologuÃ© au niveau V (CAP, BEP, brevet des
collÃ¨ges...) ; se trouver en position rÃ©guliÃ¨re au regard des obligations du service national de
l&#39;Ã‰tat dont il est ressortissant ; Ãªtre Ã¢gÃ© d&#39;au moins 16 ans ; jouir de ses droits
civiques ; ne pas avoir un casier judiciaire (bulletin nÂ° 2) portant des mentions incompatibles avec
l&#39;exercice des fonctions ; remplir les conditions d&#39;aptitude physique exigÃ©es pour
l&#39;exercice de la fonction.Â Les Ã©preuves du concours d&#39;opÃ©rateur des activitÃ©s
physiques et sportives- Deux Ã©preuves d&#39;admissibilitÃ© = questionnaire de vingt questions Ã 
choix multiples relatifs Ã  la connaissance de la rÃ©glementation sportive, de l&#39;organisation du
sport dans les collectivitÃ©s territoriales et de la sÃ©curitÃ© dans les Ã©quipements sportifs
(durÃ©e 30 minutes, coef. 2) ; rÃ©daction d&#39;un rapport Ã©tabli Ã  partir d&#39;un dossier relatif
Ã  un Ã©vÃ©nement ou Ã  un incident survenu ayant eu lieu sur un Ã©quipement sportif (durÃ©e 1
heure 30, coef. 3).

- Deux Ã©preuves d&#39;admission = entretien avec le jury sur les connaissances du candidat dans
le domaine des activitÃ©s physiques et sportives et sur sa motivation pour occuper un emploi
d&#39;opÃ©rateur des activitÃ©s physiques et sportives (durÃ©e 20 minutes, coef. 2) ; deux
Ã©preuves physiques : course Ã  pied et natation (coef. 1).

ATTENTION : toute note infÃ©rieure Ã  5 dans l&#39;une des Ã©preuves d&#39;admissibilitÃ©
entraÃ®ne l&#39;Ã©limination du candidat.Â Le dossier de candidatureIl faut fournir : une notice
individuelle d&#39;inscription ; une demande d&#39;extrait de casier judiciaire nÂ° 2 ; un curriculum
vitae ; la copie du diplÃ´me ou du titre requis pour participer aux Ã©preuves du concours ; une fiche

http://www.formations-concours.com 6/2/2026 1:18:07 - 1

http://www.formations-concours.com
mailto:pouressya@yahoo.fr


individuelle d&#39;Ã©tat civil (et de nationalitÃ© franÃ§aise) comportant la filiation. Les
ressortissants d&#39;un Ã‰tat membre de l&#39;Union europÃ©enne ou d&#39;un autre Ã‰tat
partie Ã  l&#39;accord sur l&#39;Espace Ã©conomique europÃ©en devront fournir tout document
Ã©tablissant leur nationalitÃ©.Â Le recrutement des opÃ©rateurs des activitÃ©s physiques et
sportivesLe recrutement sur liste d&#39;aptitude valable sur tout le territoire franÃ§ais relÃ¨ve de la
seule compÃ©tence de l&#39;autoritÃ© territoriale. Ã€ l&#39;issue du concours externe, le jury
arrÃªte une liste d&#39;aptitude Ã©tablie par ordre alphabÃ©tique. Les candidats dÃ©clarÃ©s admis
Ã  l&#39;issue du concours devront fournir dans les quinze jours qui suivent la notification de leur
succÃ¨s : un certificat de nationalitÃ© franÃ§aise, dÃ©livrÃ© par le tribunal d&#39;instance du
domicile ou, pour les ressortissants d&#39;un Ã‰tat membre de l&#39;Union europÃ©enne ou
d&#39;un autre Ã‰tat partie Ã  l&#39;accord sur l&#39;Espace Ã©conomique europÃ©en la
certification de leur nationalitÃ© Ã©manant de l&#39;autoritÃ© compÃ©tente de cet Ã‰tat et dont la
traduction en langue franÃ§aise est authentifiÃ©e ; pour les candidats de sexe masculin, une piÃ¨ce
faisant apparaÃ®tre leur situation au regard du Code du service national de l&#39;Ã‰tat dont ils
sont ressortissants ; une dÃ©claration sur l&#39;honneur faisant apparaÃ®tre que le laurÃ©at ne
figure pas sur une autre liste 
d&#39;aptitude au mÃªm
e grade. S&#39;il figure dÃ©jÃ  sur une liste d&#39;aptitude, le laurÃ©at devra obligatoirement opter
pour l&#39;une ou l&#39;autre liste et faire connaÃ®tre son choix par lettre recommandÃ©e avec
accusÃ© de rÃ©ception Ã  chacune des autoritÃ©s organisatrices du concours.

Les laurÃ©ats sont nommÃ©s opÃ©rateurs des activitÃ©s physiques et sportives stagiaires pour
une durÃ©e d&#39;un an. L&#39;inscription sur la liste d&#39;aptitude est valable un an,
renouvelable une fois. Le dÃ©compte de cette pÃ©riode est suspendu durant
l&#39;accomplissement des obligations militaires ou en cas de congÃ© de maternitÃ© ou parental.
La demande de renouvellement doit parvenir au centre de gestion un mois avant le terme de la
premiÃ¨re annÃ©e d&#39;inscription sur la liste.Â  
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